
Madame, Monsieur, 

 

A quelques jours de la reprise des cours au Conservatoire, je viens vous apporter des 

informations relatives au contexte sanitaire. 

 

Tout d’abord je dois vous préciser qu’il ne sera pas nécessaire de présenter un passe 

sanitaire pour accéder au Conservatoire. Ce n’est que dans le cas de certaines 

manifestations culturelles que le passe sanitaire sera exigé : l’information sera 

précisée dans la communication liée à l’évènement lui-même. 

 

En revanche les consignes sanitaires visant à diminuer les interactions entre les 

personnes et à ralentir la propagation du virus de la COVID 19 restent maintenues, 

sur le même modèle qu’en fin d’année scolaire dernière. 

 

En ce qui concerne l’accès des parents au Conservatoire : seuls les parents des cours 

d’éveil, des ateliers Suzuki et Créadapt pourront entrer dans le bâtiment pour 

accompagner leur enfant. De la même façon, seuls les parents qui y auront été 

explicitement invités pourront accéder à la salle de cours de leur enfant, lorsque cela 

sera indispensable et que l’enseignant concerné le leur aura demandé préalablement 

par courriel.  

L’accès aux services administratifs est possible dans certaines plages horaires (voir 

site internet). 

 

Enfin, pour chacune des pratiques artistiques proposées au Conservatoire, un guide 

de protocole est proposé sur notre site internet : il est indispensable que vous le 

consultiez avant la reprise des activités le 20 septembre prochain 

(https://conservatoire.grandbesancon.fr/ rubrique : actualité Covid). 

Concernant l’accès aux locaux situés dans le bâtiment du FRAC, il pourra se faire sur 

présentation d’une carte du Conservatoire et sans passe sanitaire du lundi au 

vendredi. En revanche il sera nécessaire pour y accéder les samedi et dimanche. 

Me réjouissant que l’ensemble de nos activités puissent reprendre un cours presque 

normal, je vous souhaite une bonne rentrée. 
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Besançon, le 14 septembre 2021 

 

Monsieur Arnaud PERUTA 

Directeur du Conservatoire à Rayonnement 

Régional 

 

à 

 

Usagers du Conservatoire 

https://conservatoire.grandbesancon.fr/

